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1. RENSEIGNEMENTS SUR L’ENTREPRISE AGRICOLE 
 
1.1 CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS CONFIÉ À L’AGRONOME PAR L’ENTREPRISE AGRICOLE* 
 
 

Éléments Principaux renseignements à fournir 

Identification des parties . Coordonnées de la ou des entreprises impliquées incluant la 
raison sociale et le nom du ou des répondants. 

. Coordonnées de l’agronome. 

Portée et limite du contrat . Description des travaux à réaliser par l’agronome et des 
responsabilités du ou des gestionnaires d’entreprise; échéancier 
de réalisation; coûts, etc. 

Suivi (s’il y a lieu) . Description des suivis à effectuer par l’agronome. 

Engagement des parties et coûts . Document signé et daté par l’agronome et par le gestionnaire de 
l’entreprise agricole ou du fournisseur d’intrants (s’il y a lieu). 

 
 
1.2 DESCRIPTION DE L’ENTREPRISE AGRICOLE* 
 

Éléments Principaux renseignements à fournir 

Lieux et installations d’élevage  . Description des lieux d’élevage, localisation, personne 
responsable et numéro de téléphone. 

Logement . Type de bâtiment : âge, isolé ou froid, avec litière ou non, etc. 

. Conditions ambiantes (ventilation, humidité, température). 

. Mode de gestion des déjections animales : liquide ou solide. 

. Entreposage des aliments. 

Cheptel . Catégories d’animaux, phases de production et nombre de têtes 
pour chacune d’elles. 

. Race, niveau génétique et âge moyen du troupeau. 

Particularités de l’entreprise . Certification ISO, HACCP, production biologique, etc. 

Autres intervenants impliqués dans 
le dossier 

. Vétérinaire, agronome, responsable du PAEF, contrôleur laitier, 
etc. 

 
 
* Sections minimales 
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1.3 PROGRAMME ALIMENTAIRE ACTUEL 
 

Éléments Principaux renseignements à fournir 

1. Les rations pour chaque 
catégorie d’animaux 

 

 

 

. Type d’aliments : 

- fabriqués à la ferme ou achetés, texture; 

- aliment complet ou ingrédients simples. 

. Type d’équipement utilisé pour la fabrication ou la distribution. 

. Quantités et composition (analyse) pour chaque catégorie 
d’animaux. 

2. La régie alimentaire . Nombre de repas, séquence de distribution, médication et mode 
d’abreuvement. 

3. La régie de fabrication . Vérification des permis de fabrication à la ferme, s’il y a lieu. 

. Séquence de fabrication : ajout de médicaments, séquence de 
nettoyage, etc. 

. Contrôle de qualité : ingrédients et produit fini. 

. Application et mise en place d’un programme HACCP ou d’une 
autre certification (ISO), s’il y a lieu. 
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2. PERFORMANCES ACTUELLES ET OBJECTIFS À ATTEINDRE 
 

Éléments Principaux renseignements à fournir Objectifs à atteindre 

1. Les 
rendements et 
les 
performances 

. Lait : kg de lait,  taux de gras, taux de protéine, 
consommation volontaire en matière sèche (CVMS), 
poids des animaux, gain moyen quotidien (GMQ), 
taux de remplacement. 

. Viande bovine, porcine, poulet et autres espèces 
élevées pour la chair : CVMS, conversion 
alimentaire, kg de viande produite, GMQ, inventaire, 
taux de mortalité, indice de classement, taux de 
confiscation. 

. Pondeuse : nombre d’oeufs produits par poule, 
masse d’œuf (kg), quantité d’aliments par poule (kg).

. Maternité : nombre de porcelets, nombre d’agneaux 
et nombre de veaux ou autres par femelle par 
année, intervalle de mise-bas, taux de sallie, 
efficacité de la reproduction, taux de remplacement, 
etc. 

. Autres : décrire brièvement les critères de 
performance. 

 

2. Le statut 
sanitaire 

. Lait : 
- comptage des cellules somatiques, efficacité de 

la reproduction, taux de saillie, etc.; 

- programme de vaccination, registre d’utilisation 
des médicaments. 

. Viande bovine, porcine, poulet et autres espèces 
élevées pour la chair : assainie ou commerciale, 
programme de médication, registre d’utilisation des 
médicaments. 

. Pondeuse : assainie ou commerciale, programme 
de médication, registre d’utilisation des 
médicaments. 

. Maternité : assainie ou commerciale, programme de 
médication, registre d’utilisation des médicaments. 

. Particularités : reproducteur, pyramide de tête, 
assainissement, affections présentes. 

. Noter s’il y a lieu le suivi vétérinaire effectué, le nom 
de la clinique ou du vétérinaire traitant. 

 

3. L’état général 
du troupeau 

. État de chair des reproducteurs, degré de finition, 
carences, etc. 

. Niveau de bien-être du troupeau (références : guides 
du CRAAQ) ou codes de pratiques recommandées 
(ex. : Conseil canadien du porc). 
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3. ANALYSE DES INGRÉDIENTS ET DE L’EAU 
 

Éléments Principaux renseignements à fournir 

Les résultats des analyses de 
chaque ingrédient et de l’eau 

. Identification de la source et de la méthode d’échantillonnage. 

. Fréquence des analyses sur les ingrédients et les aliments 
complets. 

. Conditions d’entreposage des aliments; température, humidité, 
présence de ravageurs, etc. 

. Résultats des analyses personnalisées ou de référence. 

 
 
4. DIAGNOSTIC* 
 
Un bon dossier devrait aider l’entreprise à corriger ses points faibles et maintenir ses points forts. 
 

Description de la situation actuelle 
de l’entreprise sur le plan de 
l’alimentation animale 

. À partir des forces identifiées : 

- indiquer les pratiques à maintenir; 

- indiquer les mesures d’amélioration, s’il y a lieu. 

. À partir des éléments à améliorer : 

- indiquer les correctifs à apporter; 

- indiquer les étapes de réalisation. 

 
 
 
 
* Sections minimales 
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5. RECOMMANDATIONS* (en fonction du contrat et des objectifs à atteindre) 
 

Éléments Principaux renseignements à fournir Éléments de suivi 

Les besoins . Besoins nutritionnels de chaque catégorie 
d’animaux par phase de production. 

. Performance des animaux 

. Réajustement des besoins 

Les rations . Rations recommandées pour chaque 
catégorie d’animaux par phase de 
production. 

. Analyses des aliments 

. Introduction de nouveaux 
aliments 

La distribution . Mode de distribution recommandé des 
aliments (ration totale mélangée (RTM), 
trémie, sol, distributeur automatique de 
concentrés (DAC), liquide, etc.). 

. Quantités distribuée 

. Consommation des animaux

La médication . Rappel des mises en garde à respecter en 
fonction du programme de médication 
recommandé par le vétérinaire. 

. Programme de santé 
préventive 

La préparation et la 
conservation des 
aliments 

. Recommandation sur la préparation et la 
conservation des aliments (formulations, 
séquences, distribution, conditions 
d’entreposage). 

. État de conservation 

La régie d’élevage . Recommandation sur la gestion des 
visiteurs, du personnel et de la 
quarantaine. 

. Recommandation sur le logement et les 
conditions ambiantes : espace, densité, 
température, ventilation, litière, etc. 

. Recommandation sur l’hygiène : 
nettoyage, désinfection, fumigation, etc. 

. Ajustements selon la 
situation de l’entreprise 

 
 
 
* Sections minimales 
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6. DÉMARCHE AGROENVIRONNEMENTALE ET BILAN ALIMENTAIRE (section facultative mais 
fortement recommandée) 
 

Cette section sera bonifiée au fil des années au regard de  l’évolution des connaissances agronomiques. 
Il est suggéré de la remplir selon l’évolution de l’entreprise agricole. 
 

Éléments Situation actuelle Objectifs à atteindre 

Élaboration du bilan 
alimentaire de l’entreprise  

Priorités établies à l'égard des limites 
soulevées au diagnostic. Plan de travail et 
échéanciers. 

 

Azote et phosphore consommés sur une 
période de 12 mois : 

. quantité par tête. 

Azote et phosphore rejeté sur une période de 
12 mois : 

. quantité par tête; 

. charge annuelle du troupeau. 

La disposition des rejets de ferme : 

. fumiers, lisiers : volumes; 

. aliments non consommés, animaux morts, 
eaux de laiterie, etc. 

. Suivi des 
recommandations en 
matière 
d’agroenvironnement 
prévues au plan de 
travail 

. Suivi de l’échéancier et 
mise à jour 

. Les mesures de 
réduction des rejets 

 
 
7. DOCUMENT SYNTHÈSE ET SIGNATURE DE L’AGRONOME 
 

Éléments Contenu 

Document synthèse . Résumé synthèse des recommandations en alimentation, du 
diagnostic et, si possible, de la démarche 
agroenvironnementale (outil de vulgarisation pour l’entreprise 
agricole) 

. Signature de l’agronome et date 

 


